
DOCUMENTS AD~IINISTRATIFS 

l\'.lachines à vapeur. - Surveillance. 

Arrêté niinistèriel clu 18 octobre 1911. 

L E NlJNISTRE DE L'lNDUS'rRIE ET DU TRAVAIi,, 

Vu la loi du 5 juin i9H modifiant celle du 21 avril 1810 sur les 
mi nes et rapportant entre autres les al'ticlcs 73, 74. et 75 de cette 
dernière loi relatifs aux fourneaux, forges et usines; 

Vu l'arrêté royal du 28 août 1911 , qui place les fo urneaux, les 
forges et les usines métallurgiqups sous le régime des établissements 
dangereux, insalubl'cs ou incommodes, soumis aux dispositions de 
l'arrêté roya l du 29 janvier 1863, et notamment l'article 2 de cet 
arrêté qui en laisse la surveilla nce aux in génieurs des mines; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 mars 1901, qui répartit le service de 
la sur vei llance des appa reils à va peur, au tres que ceux dépendant 
d'un service de l'Etat , entre les fonctionnaires des Mines et des 
Ponts et Chaussées ; 

Considérant que dans l'intérêt des chefs d'en treprise il convient 
de coriser ver aux Ingénieurs des mines la surveillance entière des 
dits établissements, y compris les appareils à vapeur qu i y sont 
installés, 

ARRÊTE : 

ARTICLE PRE~nER. - Les ingénieu rs des mines continueront à 
exercer l~u'.· sun.eiUan ce sur. les appareils à vapeur des étab lis-
sements reg1s, anter1eurement a la loi du 5J'ui n 1C)i1 pa I t' 

1 . . · , r es ar 1c es 
'.3 à _75 de la 101 du 21 av r,.I 1810 et clas.{•s actuellement parmi les 
etabhssements dangereux, rnsalubres ou in commodes · t t . . . . . , . , ex1s an s ou 
qui seraient etabli 8 a l avenir dans le~ prov inces d'An vers, de 
Brabant, des deux Fland1·es et de Limbourg et don t il t f . 

. ')o d ] ' t ' 1 ') d ' es a1 t mention au - e ar 1c e - e I arrê tr ministériel dti 90 
190 - marn f . 
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ART. 2. - Les appareils à vapeur placés dans les établissements 
dont la surveillance est confiée, à t itre exceptionnel, à l'Inspection 
du Travail , par application de l'article 7 de l'arrêté royal du 
22 octobre 1895, resteront soumis à la sur veillance des fonctionnaires 
des Ponts et Chaussées. 

Expéd ition du présent arrêté sera adressée, pour information , à 
M~. les Gouverneurs des provinces, à NIM. les Inspecteurs Généraux 
des Mines, à MM. les Ingénieu rs en Chef Directeu rs des Arrondis
sements des 1\'l i Des et à MM. les Ingénieu 1·s en C:hefs Di recteurs des 
Ponts et Chaussées des rrovinces d'Anvers, de Brabant, des deux 
Flandres et du Limbourg et à l'Offi ce du Travail. 

Bruxelles, le 18 octobre '1911. 
Le M i11isll·e de I' illd11strie et dn T mvail, 

ARM. HUBERT. 

Usines. - L égislation. - Modifications à l'arrêté 
royal du 28 août 1911 . 

Arrêté 1·oyal du 31 janvier 1912. 

ALBERT, Ror nEs BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'.arrèté roval du 28 août 1911, pris en exécution des 
dispositions de 1~ loi du 5 juin '19 11 sur les mines abrogeant 
les articles 73, 74 et 75 de la loi du 21 av ril 'l8Hl ; 

Considérant qu' il y a lieu de modifier la nomenclature 
reprise à l'ar ti cle 1er du dit arrêté ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Iodustrie et du 
Travail, 

Nous AVONS ARRÊTE ET ARRÊTONS 

ARTICLŒ PREMIER. - Les rubriques qui figurent à l'ar
ticle 1er de l 'a rrêté royal du 28 aoùt 191 1 sont remplacées 
par les suivantes : 




